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Commission paritaire de l’industrie des cuirs et peaux et produits de 
remplacement 
 
 

1280600 Chaussures orthopédiques 
 
 
Convention collective de travail du 18 mai 2009 (94.250) 
 
 
 
Conditions de travail des ouvriers et ouvrières  
 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux ouvriers, ouvrières 
et aux travailleurs et travailleuses à domicile, ci-après dénommés "ouvriers", et aux 
employeurs des entreprises ressortissant à la Sous-commission paritaire pour les 
chaussures orthopédiques. 
 
 
 
Lorsque les dispositions de la présente convention collective de travail ne s'appliquent 
qu'aux "travailleurs à domicile réguliers", il en est chaque fois fait mention. 
 
 
 
Par "travailleur à domicile régulier" on entend : le travailleur à domicile qui, pendant la 
période d'application concernée, a gagné un salaire s'élevant au moins à 90 p.c. du 
salaire de référence d'un ouvrier d'usine occupé dans la même classe de fonctions que 
l'intéressé. Dans le salaire n'est pas comprise l'indemnité pour l'emploi de machine ou 
matériel propres, ni l'indemnité pour fourniture d'accessoires. 
 
 
 
Le salaire de référence, visé à l'alinéa précédent, s'établit en multipliant le salaire horaire 
minimum conventionnel par le nombre d'heures déterminé ci-après, éventuellement 
diminué du nombre d'heures perdues par suite de maladie, accouchement, service 
militaire, congés payés, accident de l'intéressé, ainsi que de ses jours de chômage 
contrôlés pour la période considérée. 
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Ce nombre d'heures est fixé à huit heures par jour pour cinq jours de travail par semaine. 
 
 
 

CHAPITRE II. 
Classification des fonctions et rémunération 

 
 
 

Art. 2. § 1er. Les salaires horaires minimums des ouvriers sont fixés comme suit au 
1er avril 2009 pour un régime de travail de 38 heures par semaine : 
 
 
 
A. Champ d'activité 
 
 
 
1.1. Bandagisterie 
 
 
 
La bandagisterie comporte la technique et la science permettant de discuter, de 
concevoir, de prendre les mesures, d'essayer, de délivrer et de contrôler des bandages 
et des sangles, tant provisoires que définitifs, tant le "fitting immédiat" que sur mesure, 
tant esthétiques que fonctionnels, de même que les accessoires pour les soins à domicile 
et les moyens de déplacement. La définition limitative de la matière est celle décrite dans 
la nomenclature de l'INAMI concernant la bandagisterie, articles 27 et 28. 
 
 
 
1.2. Orthésiologie 
 
 
 
L'orthésiologie comporte la technique et la science permettant de discuter, de concevoir, 
de prendre les mesures, de fabriquer, d'essayer, de délivrer et de contrôler des orthèses, 
tant statiques que dynamiques, tant provisoires que définitives, tant "immédiate fitted" 
qu'après la prise des mesures individuelle, tant esthétiques que fonctionnelles, 
fonctionnant par la propre force physique ou par une source d'énergie extérieure, de 
même que les accessoires antiqueloïdes et de radiothérapie. 
 
 
 
1.3. Prothésiologie 
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La prothésiologie comporte la technique et la science permettant de discuter, de 
concevoir, de prendre les mesures, de fabriquer, d'essayer, de délivrer et de contrôler 
des prothèses, tant provisoires que définitives, tant "immédiate fitted" qu'après la prise 
des mesures individuelle, tant esthétiques que fonctionnelles, propulsées par n'importe 
quelle source d'énergie. 
 
 
 
1.4. Technique de la chaussure orthopédique 
 
 
 
La technique de la chaussure orthopédique comporte la technique et la science 
permettant d'améliorer ou de normaliser les fonctions de la marche de personnes 
handicapées et/ou de patients dans la mesure où celles-ci sont perturbées, par des 
applications orthopédiques, podologiques et fonctionnelles sous forme de différents types 
de chaussures, d'orthèses, de prothèses, de dispositifs complémentaires, ainsi que par 
des dispositifs de chaussures orthopédiques dont les chaussures de confection peuvent 
être pourvus dans certains cas ou qui peuvent y être incorporés. 
 
 
 
B. Classification des fonctions - chaussures orthopédiques 
 
 
 
B.1. Catégorie 1 : Sans qualification - Salaire de Base = 10,5765 EUR 
 
 
 
B.1.1. Font partie de cette catégorie, les travailleurs qui sont occupés dans le secteur des 
chaussures orthopédiques et qui exercent une fonction qui ne nécessite pas de 
qualification professionnelle ou d'aptitude spécifique dans la profession qu'est la 
technique de la chaussure orthopédique. La fonction comporte notamment l'entretien 
technique, l'encollage, le collage, l'entretien des ateliers, faire des courses, remplir des 
missions logistiques, etc. 
 
 
 
B.1.2. Appartiennent également à cette catégorie, les travailleurs qui sont en possession 
d'un diplôme de l'enseignement secondaire supérieur, spécialisation techniques 
orthopédiques, et ce pendant les vingt-quatre premiers mois de leur occupation dans le 
secteur. 
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B.1.3. Relèvent aussi de la même catégorie, les travailleurs qui sont en possession d'un 
diplôme de l'enseignement supérieur paramédical, spécialisation technique de la 
chaussure orthopédique, et ce pendant les deux premières années de leur stage 
obligatoire. 
 
 
 
B.2. Catégorie II : Aspirant A - Salaire de base = 11,3620 EUR. 

 
 
  

Tombent dans cette catégorie, les travailleurs occupés dans le secteur des chaussures 
orthopédiques et qui sont aptes à exercer un ou plusieurs des actes suivants sous 
l'accompagnement et sur les indications d'un chausseur orthopédique agréé par l'INAMI : 
 
 
 
- l'assemblage de l'orthèse, des semelles de supports ou des dispositifs 
complémentaires, sans finition; 
 
 
 
- le montage et l'assemblage de renforts et de raidissements pour la coquille et les 
chaussures intérieures; 
 
- l'assemblage de chaussures d'essai; 
 
 
 
- l'incorporation de dispositifs orthopédiques dans des chaussures de confection. 
 
 
 
Formation de technicien chaussures orthopédiques agréé à partir de la troisième année 
de stage. 
 
 
 
B.3. Catégorie III : Aspirant B - Salaire de base = 12,4420 EUR. 

 
 
 

B.3.1. Font partie de cette catégorie, les travailleurs qui sont occupés dans le secteur de 
la chaussure orthopédique et qui sont aptes, sur l'ordre d'un chausseur orthopédique 
agréé par l'INAMI, à exercer un ou plusieurs actes suivants : 
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- la fabrication de la tige et du modèle; 
 
 
 
- le piquage et l'assemblage de tiges; 
 
 
 
- le travail de fond. 
 
 
 
Formation de technicien chaussures orthopédiques à partir de la quatrième année de 
stage. 
 
 
 
B.4. Catégorie IV : Assistant - Salaire de base = 13,4855 EUR. 

 
 
 
 

Relèvent de cette catégorie, les travailleurs entièrement qualifiés, occupés dans le 
secteur de la chaussure orthopédique et aptes à effectuer toutes les opérations 
nécessaires sur l'ordre d'un chausseur orthopédique agréé par l'INAMI, y compris toutes 
les tâches énumérées dans les catégories II et III et relatives au travail de la forme. 
 
 
 
Tombent également dans cette catégorie : les travailleurs ayant bénéficié d'une formation 
dans la technique de la chaussure orthopédique à partir de la cinquième année de stage. 
 
 
 
B.5. Catégorie V : Travailleur qualifié sans reconnaissance - Salaire de base = 
14,7105 EUR. 

 
 
 
 

Font partie de cette catégorie, les travailleurs entièrement formés et qualifiés occupés 
dans le secteur de la chaussure orthopédique, qui ne disposent pas d'une agréation de 
l'INAMI comme chausseur orthopédique, ou qui disposent effectivement de cette 
agréation INAMI, mais qui, vu leur fonction dans l'entreprise, ne fournissent pas eux-
mêmes des prestations en faveur du patient dans le cadre de la réglementation INAMI. 
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Ils doivent en outre, en sus des activités énumérées dans les catégories II, III et IV, être 
aptes à effectuer intégralement la conception, l'interprétation et l'exécution des 
prescriptions données dans ou en dehors de l'entreprise, à rédiger les fiches de travail et 
à exercer la fonction de contremaître ou de chef d'atelier dans l'entreprise ou une division 
de l'entreprise. 
 
 
 
C. Classification des fonctions - Prothèses et orthèses 
 
 
 
C.1. Catégorie I : Sans qualification - 10,1015 EUR. 
 
 
 
C.1.1. Tombent dans cette catégorie, les travailleurs qui sont occupés dans le secteur 
orthèses et prothèses et qui exercent une fonction qui ne nécessite pas de qualification 
professionnelle ou d'aptitude spécifique dans la profession des orthèses et/ou prothèses, 
comme le plâtrage ou le moulage d'un produit de remplacement, l'entretien technique, 
l'encollage, le collage, l'entretien des ateliers, faire des courses, exercer des missions 
logistiques, etc. 
 
 
 
Les travailleurs qui suivent une formation d'aspirant font également partie de cette 
catégorie. 
 
 
 
C.1.2. Relèvent de cette catégorie, les travailleurs en possession d'un diplôme de 
l'enseignement secondaire supérieur, spécialisation techniques orthopédiques, et ce 
pendant les douze premiers mois de leur occupation dans le secteur. 
 
 
 
C.1.3. Tombent dans cette catégorie, les travailleurs qui sont en possession d'un diplôme 
de l'enseignement supérieur paramédical, spécialisation techniques orthopédiques, et ce 
pendant la première année de leur stage obligatoire. 
 
 
 
C.2. Catégorie II : Aspirant. 
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C.2.1. Tombent dans cette catégorie, les travailleurs qui sont occupés dans le secteur 
prothèses et orthèses et qui doivent être à même, sous l'accompagnement d'un 
technicien orthopédique agréé par l'INAMI, d'exercer les actes suivants, sans finissage 
complet des produits : modeler, laminer, préparer le garnissage et monter : 
10,7985 EUR. 
 
 
 
C.2.2. Appartiennent à cette catégorie, les travailleurs qui sont en possession d'un 
diplôme de l'enseignement secondaire, spécialisation techniques orthopédiques, et ce à 
partir du treizième mois d'occupation dans le secteur : 11,1155 EUR. 
 
 
 
C.2.3. Tombent également sous cette catégorie, les travailleurs en possession d'un 
certificat d'orthopédiste-prothésiste, délivré après avoir terminé l'apprentissage dans le 
cadre de la formation des Classes moyennes : 11,1155 EUR. 
 
 
 
C.2.4. Font partie de cette catégorie, les travailleurs en possession d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur paramédical, spécialisation techniques orthopédiques, et ce 
pendant la deuxième année de leur stage obligatoire : 11,4325 EUR. 
 
 
 
C.2.5. Appartiennent également à cette catégorie, les travailleurs qui sont à même de 
fabriquer des orthèses ou des prothèses sous surveillance et qui peuvent démontrer au 
moins trente-six mois d'expérience professionnelle dans le secteur : 11,5965 EUR. 
 
 
 
C.2.6. Font également partie de cette catégorie, les travailleurs faisant partie des groupes 
C.2.2., C.2.4. et C.2.5. et qui : 
 
 
 
- sont occupés dans le département orthèses et qui veulent se perfectionner en 
prothèses; 
 
 
 
- sont occupés dans le département prothèses et qui veulent se perfectionner en 
orthèses : 11,5965 EUR. 
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Ces travailleurs se présenteront par écrit pour cette formation complémentaire auprès de 
l'employeur par lettre recommandée. Les travailleurs ne pourront se présenter pour une 
formation complémentaire que pour autant que l'entreprise dispose d'un tel département, 
rendant possible une permutation, et qu'un travailleur soit nécessaire pour ce 
département. 
 
 
 
C.3. Catégorie III : Assistant A. 
 
 
 
Font partie de cette catégorie, les travailleurs mentionnés au groupe C.2.6. et qui se sont 
perfectionnés en orthèses ou prothèses et qui peuvent faire la preuve de deux années de 
pratique dans les deux disciplines : 11,9095 EUR. 
 
 
 
C.4. Catégorie IV : Assistant B. 
 
 
 
C.4.1. Relèvent de cette catégorie, les travailleurs mentionnés à la catégorie III et qui, 
sans aide ni accompagnement, peuvent fabriquer et finir des orthèses et des prothèses, 
sous la surveillance d'un technicien orthopédique agréé par l'INAMI : 11,3885 EUR. 
 
 
 
C.4.2. Font également partie de cette catégorie, les travailleurs possédant la dextérité et 
les connaissances nécessaires pour fabriquer et finir une orthèse et une prothèse et pour 
les faire essayer aux patients, sans l'aide ou l'accompagnement d'un technicien 
orthopédique agréé par l'INAMI. 
 
 
 
Ces travailleurs doivent : 
 
 
 
- soit s'être perfectionnés dans les disciplines orthèses et prothèses comme prévu au 
point C.2.6.; 
 
 
 
- soit avoir obtenu un diplôme de l'enseignement supérieur paramédical orthopédie, et 
avoir accompli un stage pendant au moins vingt-quatre mois; 
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- soit avoir obtenu un diplôme de l'enseignement supérieur paramédical orthopédie, et 
avoir acquis immédiatement le numéro d'agréation par l'INAMI pour orthèses et/ou 
prothèses, sans avoir accompli le stage obligatoire prévu aux C.1.3. et C.2.3., pendant la 
première année; 
 
 
 
- soit disposer d'une agréation INAMI comme technicien orthopédique, orthèses et 
prothèses : 12,8670 EUR. 
 
 
 
C.5. Catégorie V : Travailleurs qualifiés sans reconnaissance ou ne l'ayant pas utilisée. 
 
 
 
C.5.1. Tombent dans cette catégorie, les travailleurs complètement formés et qualifiés 
dans le secteur orthèses et prothèses, comme prévu au groupe C.4.2., et qui ne 
disposent pas d'une agréation INAMI pour l'orthopédie, prothèses, ou qui disposent 
effectivement de cette agréation INAMI mais qui, vu leur fonction dans l'entreprise, ne 
fournissent pas eux-mêmes des prestations en faveur du patient dans le cadre de la 
réglementation INAMI. Ils doivent en outre être aptes à : 
 
 
 
- assurer d'une façon complètement indépendante la conception, la prise des mesures, 
interpréter et exécuter les prescriptions données dans ou en dehors de l'entreprise; 
 
 
 
- fonctionner comme contremaître ou chef d'atelier dans l'entreprise ou une division de 
l'entreprise, et rédiger les fiches de travail : 13,4970 EUR. 
 
 
 
C.5.2. Font également partie de cette catégorie, les travailleurs possédant un diplôme de 
l'enseignement supérieur paramédical dans le secteur orthèses et prothèses et un 
numéro d'agréation INAMI pendant la deuxième année, si, après l'obtention du diplôme, 
ils acquièrent immédiatement l'agréation INAMI, sans stage obligatoire, comme prévu 
aux C.1.3. et C.2.3. 
 
 
 
D. Classification des fonctions - Bandagistes 
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D.1. Catégorie I : Sans qualification. 
 
 
 
Font partie de cette catégorie, les travailleurs occupés dans le secteur bandagisterie et 
qui exercent une fonction qui ne nécessite pas de qualification professionnelle ou 
d'aptitude spécifique dans la profession de bandagiste. Ils travaillent sous 
l'accompagnement de l'entrepreneur ou de son préposé. Y appartiennent également les 
travailleurs qui suivent une formation d'assistant. 
 
 
 
Sont visés : 
 
 
 
1° les travailleurs ou piqueuses, qui effectuent des travaux à la pièce et des réparations 
de bandages et/ou de semelles de supports; 
 
 
 
2° les travailleurs qui entretiennent et/ou réparent des voitures d'invalide et/ou effectuent 
des adaptations : 10,1670 EUR. 
 
 
 
D.2. Catégorie II : Assistant. 
 
 
 
Tombent dans cette catégorie, les travailleurs qui ont bénéficié d'une formation d'au 
moins trente-six mois dans le secteur et qui se sont perfectionnés dans la fabrication de 
bandages et/ou de semelles de supports ou qui peuvent présenter un diplôme ou un 
certificat "Bandagisterie" reconnu et qui, en outre, sont aptes, sans accompagnement, à 
couper et composer des bandages, suivant les indications d'un bandagiste agréé par 
l'INAMI, ou d'un entrepreneur ou de son préposé. Ils doivent également être à même 
d'adapter et de régler une voiture d'invalide suivant les indications d'un bandagiste agréé 
par l'INAMI, ou de l'entrepreneur ou de son préposé : 10,9590 EUR. 
 
 
 
D.3. Catégorie III : Personnel qualifié. 
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Tombent dans cette catégorie, les travailleurs complètement formés et qualifiés dans le 
secteur bandage, voitures d'invalide, comme prévu au groupe D.2. et qui ne disposent 
pas d'une agréation INAMI pour bandages ou voitures d'invalide, ou qui disposent 
effectivement de cette agréation INAMI, mais qui, vu leur fonction dans l'entreprise, ne 
fournissent pas eux-mêmes des prestations en faveur du patient dans le cadre de la 
réglementation INAMI. Ils doivent en outre être aptes à : 
 
 
 
- assurer d'une façon complètement indépendante la conception, la prise des mesures, et 
interpréter et exécuter les prescriptions données dans ou en dehors de l'entreprise; 
 
 
 
- fonctionner comme contremaître ou chef d'atelier dans l'entreprise ou une division de 
l'entreprise, et rédiger les fiches de travail : 11,7505 EUR. 
 
 
 
§ 2. Les salaires horaires minimums et les salaires horaires effectivement payés des 
ouvriers sont majorés de 0,50 p.c. le 1er juin 2009 et 0,50 p.c. le 1er janvier 2010. 
 
 
 

CHAPITRE XI. Validité 
 
 
 

Art. 22. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2009 
et est conclue pour une durée indéterminée. 
 
 
 
Elle peut être dénoncée par une des parties moyennant un préavis de trois mois, après 
concertation préalable avec les parties concernées, par lettre recommandée à la poste, 
adressée au président de la Sous-commission paritaire pour les chaussures 
orthopédiques. 
 
 
 
Le préavis prend cours à partir de la date à laquelle la lettre recommandée est adressée 
au président. Le préavis ne peut toutefois prendre cours que le 1er octobre 2009 au plus 
tôt. 
 
 
 
 


